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Saint-Quentinaises, Saint-Quentinais.

La pandémie continue de bouleverser nos vies. Mais l’année 2021 aura connu des actions et événements positifs. Trop longtemps contraints 
à l’inactivité, Présidentes et Présidents de nos associations, aidés de leurs bénévoles, ont été au rendez-vous dés que cela a été possible. Ils 
vous ont proposé bon nombre d’activités de loisirs (sportifs, créatifs ….), de culture, de découverte....
Le dynamisme de nos associations favorise les échanges, contribue à embellir notre quotidien. Chacun attendait, avec impatience de 
retrouver famille, amis, copains, voisins pour participer à des moments de bonheur.
Je vous propose de découvrir ou de vous remémorer le bilan des diverses actions de cette année 2021 qui font la démonstration d’une 
activité soutenue.
Que l’année 2022 se déroule sur de meilleurs auspices. Qu’elle vous apporte l’apaisement qui manque souvent aujourd'hui.
Bonne lecture  de notre bulletin municipal et tous mes voeux pour cette nouvelle année.

Stéphane GRALL, maire
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Vous reprendrez bien une coupe !

Déjà à l’honneur dans notre bulletin 
municipal 2018, Marion continue à 
porter haut les couleurs du canoë 
club d’Avranches mais aussi de la 
commune de Saint-Quentin. Elle a 
remporté le titre de championne 
d’Europe par équipe avec le club 
d’Avranches, le titre de championne 
d’Europe avec l’équipe de France et 
pour couronner le tout, elle est aus-
si championne de France avec son 
club d’Avranches.  Bravo Marion de 
porter si fièrement les valeurs du 
Kayak-polo : félicitations.

Les décisions modificatives prises en cours d'année sont comprises dans ce budget.
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Dans la volonté de communiquer davan-
tage avec les habitants de Saint Quentin, 
le conseil municipal a donné son accord 
pour faire l’acquisition d'un panneau 
lumineux d’informations. Il sera instal-
lé dans le bourg, contre la façade de la 
boulangerie. Des travaux ont ainsi été 
réalisés au mois de novembre en vue de 
son implantation et de son alimentation 
électrique. 
Cet équipement constitue un outil qui va 
donner un accès visible à l’information 
locale ; ce qui manquait peut-être à notre 
commune. Il  permettra de répondre aux 
besoins de communication de la mairie 
et dans le même temps d’offrir la possibi-
lité de diffuser gratuitement des informa-
tions pratiques : associatives, sportives, 
culturelles, événementielles, messages 
de prévention ou d'alerte… 
Cet équipement sera opérationnel au 
début de cette nouvelle année (coût de 
14 500 € TTC). 
Le panneau viendra en complément 
de la mise en place, très bien-
tôt, d’une application mobile, 
simple et gratuite, 
pour informer les 
habitants des 
mêmes sujets 
en temps réel 
sur  leur smart-
phone.
Avec ce pan-
neau d’informa-
tion, cela nous 
permettra de communiquer 
très rapidement avec tous les 
administrés. Les associations 
pourront aussi s’en servir pour 
communiquer sur leurs événe-
ments. Toute la communication 
du village s’en trouvera changée 
et nous pensons que c’est un 
plus pour notre commune.

La commune se 
dote d’un pan-
neau d’affichage 
lumineux

La biodiversité englobe l’ensemble des milieux naturels et 
des formes de vie  ainsi que toutes les intéractions entre les 
organismes qui les composent et leur milieu de vie.
Il est important de valoriser la biodiversité sur notre com-
mune. Notre territoire concentre une multitude d’espaces 
qui accueillent autant de milieux diversifiés propices au 
développement de la biodiversité.

Au printemps et à l’été 2021, 
à la demande de la muni-
cipalité, le bureau d’étude 
EXECO ENVIRONNEMENT 
d’Avranches a réalisé un 
inventaire afin d‘évaluer le 
niveau d’intérêt écologique 
de différents chemins pédestres :

Quels secteurs pourraient faire l’objet de sensibilisation du grand public ?
Quelles propositions de gestion pourraient être faites pour valoriser la biodiversité 
locale ? 
Le bureau d’étude a identifié plusieurs secteurs qui pour-
raient être concernés par  l’installation de panneaux de 
sensibilisation,
Les actions réalisées sur le terrain ont mis en évidence un 
intérêt écologique et ont permis d’identifier la biodiversité 
(voir le tableau de synthèse ci-dessous).

Types ou groupes 
biologiques

Synthèse

Intérêts

Habitats Quelques habitats d'intérêt liés aux zones humides et à la présence de haies bocagères.

Flore
Un espèce patrimoniale présente dans une haie, le fragon piquant, et une espèce invasive à 
gérer, la renouée du Japon

Oiseaux

Un cortège de 40 espèces a été observé sur l'ensemble du parcours. Quelques espèces 
patrimoniale notables : le bruant jaune, la linotte mélodieuse ou le verdier d'Europe. Ces 3 
espèces de fringillidés partagent certaines caractéristiques écologiques et notamment leur 
préférence pour les milieux ouverts buissonnants et profitent aussi d'un maillage de haies 
plus dense ou d'un groupement d'arbres pour évoluer dans la trame bocagère.

Mammifères non 
chiroptères

1 espèce protégée au niveau national : l'écureuil roux favorisé par les boisements

Mammifères 
chiroptères

9 espèces fréquentent globalement la zone d'étude même s'il n'y a pas eu de gîtes de 
recensés lors de l'étude. Les espèces exploitent les principaux chemins arborés comme 
corridors et affectionnent plutôt les boisements de feuillus et mixtes.

Amphibiens Des potentialités mais aucune espèce observée.

Reptiles
Le mézard des murailles, espèce protégée mais commune favorisée par le contexte semi-
urbain

Insectes Potentialité d'accueil sur les bords de cours d'eau. Pas d'espèce protégée, menacée ou rare.

Biodiversité

Maires, élus, anciens combattants et habitants se sont rassemblés en nombre au-
tour de la cérémonie du 11 novembre sur notre commune de Saint Quentin sur le 
Homme. Ce fut aussi l'occasion de remettre des décorations militaires à Messieurs 
Yver, Coursin, Bouteloup, et Delmart. Les gerbes de fleurs furent déposées et la fan-
fare de Ducey interpréta la Marseillaise. Au cours d'une cérémonie organisée à la salle 
Tombelaine, Monsieur Michel Rault s'est vu remettre l'insigne de porte-drapeau.
Comme chaque année, les enfants de l'école, associés à cet évènement, ont nom-
mé les soldats Saint-Quentinnais  morts pour la France, et en dévoilèrent quelques 
détails biographiques, recueillis 
au fil d'un travail réalisé en classe 
avec leur enseignante, Mme 
Delugeard,
Ce devoir de mémoire est en-
tretenu par de nombreuses 
personnes et notamment par le 
dévouement de Monsieur Fran-
cis Girres, Président des Anciens 
combattants de Saint-Quentin et 
de Monsieur Leterreur.  Merci à 
eux pour leur engagement.

Cérémonie cantonale du 11 novembre



Suite au départ de Dimitri, notre animateur 
sportif et éducateur, le poste était donc à 
pourvoir sur la commune de Saint-Quentin. 
Très vite,  un jeune homme s’est fait remar-
quer lors de l’entretien d’embauche. Dans 
cet article, nous vous le présentons.

1. Pouvez-vous vous présenter ainsi 
que votre parcours afin que les lecteurs 
puissent mieux vous découvrir ?
Je suis Benjamin Godefroy, j’ai 23 ans, 
j’habite à Avranches. J’ai fait un Bac ges-
tion économie et je me suis dirigé vers un 
BPJEPS qui est vraiment basé sur l’anima-
tion pour tous et touche tous les sports et 
tous les âges ; ce qui me permet d’interve-
nir pour les villes et les centres de loisirs. 
J’ai ensuite trouvé un service civique de 8 
mois en EHPAD. J’ai pensé que ça pouvait 
être une bonne expérience humaine, avec 
des responsabilités. J’ai adoré ce passage à 
l’EHPAD. 
A la fin de mon contrat civique, le club de 
foot d’Avranches m’a proposé un contrat 
de 35h. Puis, on m’a demandé d’intervenir 
au centre de loisirs pendant le mois de juil-
let. A la fin de ce contrat j’ai souhaité pré-
parer un diplôme plus spécifique au foot. 
J’ai contacté le club de foot d’Avranches 
et les dirigeants ont accepté que je suive 
la formation BMF qui est le diplôme d’état 
permettant d’encadrer au niveau régional 
pour toutes les catégories de jeunes et cer-
taines équipes séniors comme D1, D2 et D3.

2. Pourquoi avoir postulé à Saint - 
Quentin ? 
Pendant les derniers mois de mon contrat à 
Avranches, j’ai cherché des clubs qui recher-
chaient des éducateurs et j’ai appris qu’un 
poste se libérait à Saint-Quentin. Le profil 
demandé m’attirait également puisqu’il 
demandait une certaine polyvalence, à 
savoir travailler aussi avec l’école et sur des 
animations avec le Fil Saint-Quentinais. De 

plus, il s’agissait d’un CDI et connaissant 
un peu le club de foot de Saint-Quentin, 
j’ai donc décidé de postuler. Géographi-
quement, c’était intéressant également car 
c’est proche de mon domicile et j’ai à cœur 
de rester dans le secteur et d’y développer 
des projets avec plus de responsabilités. 

3. Pourriez-vous résumer les diffé-
rentes missions que vous exercez ?
Mon travail touche trois grands axes : le 
foot, l’école et l’animation.
C’est vraiment un plus d’intervenir sur plu-
sieurs missions, c’est moins monotone.
Au club de foot,  il faut gérer tout ce qui est 
intendance : les maillots, le ménage des lo-
caux… ; c’est aussi la gestion de l’école de 
foot avec l’organisation des séances, les 
convocations, le coaching le week-end sur 
certaines équipes …
Pour la partie scolaire, j’ai le temps du midi 
à gérer qui est essentiellement de la surveil-
lance avant et après la cantine. Je surveille 
les enfants également deux soirs à la gar-
derie. 
Enfin, il y a la partie associative avec « le 
FIL » : la gym proposée aux séniors le jeudi 
de 15h à 16h et pour les enfants de 16h30 
à 17h30 et de 17h30 à 18h30 également 
le vendredi de 16h15 à 17h15. Il y a eu l’or-
ganisation du  vide grenier. Sur les deux 
premiers jours des vacances de Noël, je 
vais accueillir les enfants de l’école de Saint 
-Quentin autour d’un programme festif : 
« Noël en folie ». 

4. Vous pourriez nous en dire davan-
tage sur le déroulement de « Noël en 
Folie » ?
C’est un événement sur deux jours, gratuit, 
pour tous les enfants de l’école de Saint- 
Quentin. L’accueil se fera de 8h30 à 10h. A 
partir de 10h et jusqu’à midi, nous mettrons 
en place des stands d’activités comme le 
coloriage, la peinture, les scoubidous, les 

bracelets, du sport, de la danse, de la lec-
ture. Ce sera essentiellement libre pour les 
enfants afin qu’ils s’amusent avec leurs co-
pains sur les activités de leurs choix. Sur le 
temps du midi, les enfants apporteront leur 
pique-nique et le prendront tous ensemble. 
Ensuite l’après-midi, il y aura 2h de grand 
jeu type Ford Boyard avec des stands diffé-
rents et des équipes.

5. Quels seraient vos souhaits pour 
l’avenir à Saint-Quentin ?
Pour l’instant, je suis davantage sur une 
année de découverte et d’analyse pour 
comprendre comment fonctionnent les 
différentes structures et associations. Au fil 
du temps, je vais garder ce qui fonctionne 
bien et j’essaierai d’améliorer ce qui peut 
l’être en y ajoutant ma touche personnelle. 
Je souhaite également monter des projets 
comme par exemple la mise en place des 
10 kms de Saint-Quentin, l’organisation 
de stages pour les enfants pendant des va-
cances sur l’environnement, le fair-play, la 
santé, le respect par exemple en faisant des 
petits jeux.

Portrait de Benjamin Godefroy

Dimanche midi 10 octobre 2021, 87 personnes 
âgées de plus de 65 ans se sont retrouvées à la 
salle de Tombelaine pour un repas convivial servi  
par les membres du Conseil Municipal.
Lors de son discours, Stéphane Grall, le maire, a 
voulu rappeler l’importance d’honorer nos aînés 
autour d’un repas offert par la commune mais 
également d’insister sur l’importance de créer 
et surtout de retrouver une convivialité en se re-
trouvant. Cette dimension si chère aux élus ne 
pouvait malheureusement pas trouver d’écho en 
2020 à cause de la pandémie.
Les doyens (plus de 90 ans) mis à l’honneur étaient : Lucienne Mauduit , Michel et Yvonne Catherine, Maurice Boudet, François 
Roussel.
A l’heure du dessert, certains n’ont pas hésité à pousser la chansonnette !
Cette journée, pleine de bonne humeur et de joie de se retrouver, a permis de donner du baume au cœur à nos aînés dans un 
contexte sanitaire encore difficile.
Les doyens de la commune n’étaient malheureusement pas présents : Mesdames Denise Rault et Madeleine Larue nées en 1924 
pour les femmes et Monsieur Albert Verdier né en 1925 pour les hommes.

Repas annuel de nos aînés 



Après le retard pris dans le déploiement de la fibre optique dans 
la Manche, celle-ci arrive enfin. Si un grand nombre d’habitants 
de Saint-Quentin sur le Homme sont malheureusement encore 
loin de voir s’améliorer leurs modalités de connexion à Internet, 
les riverains de la route de la Quintine, de Fougerolles et la zone 
de Cromel peuvent se réjouir : ils auront bientôt accès au très 
haut débit.
Les travaux de déploiement de la fibre optique sont en cours de-
puis cet automne dans leur secteur. 
L’objectif est de raccorder 100% des foyers et des entreprises 
au très haut débit d’ici 2022. A terme, la fibre optique est desti-
née à remplacer les accès xDSL (ADSL, VDSL, SDSL) supportés par 
les lignes en cuivre actuellement. Pour les zones où le déploie-
ment du très haut débit ne pourra être assuré que plus tardive-
ment, le projet prévoit une montée en débit sur le cuivre. Ce qui 
améliorera le débit Internet.
Cependant, l’entreprise mandatée par Manche Numérique est 
confrontée à des problèmes de fils téléphoniques qui se trouvent 
dans les arbres. Pour que les agents puissent travailler sur ces 
lignes, l’élagage doit être fait 1m autour des lignes et 0.5m au-
tour des poteaux. Avant que le Maire ne prenne contact avec 
vous à ce sujet, n’hésitez pas à élaguer vos arbres ! 
Pour les autres secteurs de la commune, le site de Manche Nu-
mérique vous indique la date à laquelle votre habitation pourra 
être raccordée à la fibre optique.

La fibre optique arrive route 
de la Quintine pour desservir 
Fougerolles et Cromel !

Pour faire face à la vitesse excessive par certains usagers de la 
route, les solutions sont difficiles à trouver pour maintenir la sé-
curité dans le bourg et pour donner satisfaction à l’ensemble des 
usagers par rapport aux nuisances engendrées.  
Des travaux de sécurisation ont été réalisés « Rue Montgome-
ry » devant l’entrée du nouveau lotissement avec l’aménage-
ment d’un plateau surélevé et un rétrécissement de l’entrée de 
bourg. Le montant des travaux de sécurisation y compris  l’amé-
nagement de l’accès au lotissement représente 80 000 € TTC. La 
commune a bénéficié de subventions au titre de la DETR et des 
amendes de police : montant 28 960 €. 
La mise en place des coussins berlinois depuis quelques années 
a été efficace pour faire ralentir les véhicules. Des usagers ont fait 
remarquer qu’il y en avait beaucoup.
Après avis des services de la DRD, les coussins berlinois situés à 
l’entrée du bourg « Rue des Estuaires » à proximité du cimetière 
seront retirés et un stop sera mis en place à la sortie du lotisse-
ment « Les Balcons de l’Archange ».

Sécurité dans le bourg

Suite à l’audit énergétique réalisé par le cabinet IDEE, la 
commune a décidé de se lancer  dans la rénovation éner-
gétique des logements communaux, de la cantine et du 
groupe scolaire René Hardy.

Dans deux logements (dans un premier temps) et afin de 
les rendre plus performants en consommation énergétique 
et plus confortables pour les locataires, des travaux seront 
réalisés début 2022 par les entreprises POIRIER et VLM sié-
geant sur la commune pour une dépense de 36 680 €. 

Ils comprennent :
• le remplacement de l’isolation des plafonds sous 

combles,
• le remplacement des deux portes de garage ainsi que 

la porte d’entrée et trois volets roulants dans un loge-
ment.

• l’optimisation de l'étanchéité à l'air et du système de 
ventilation,

• le remplacement du système de chauffage (poêle à 
granulé) et du système de production d'eau chaude 
sanitaire (thermodynamique),

La commune bénéficiera d’une subvention départemen-
tale de 14 700 € au titre du Fonds d’Investissement Rural. 
Une réflexion est en cours pour une isolation par l’exté-
rieur. Les deux autres logements situés Rue du Mont-Saint-
Michel, seront aussi rénovés dans les années à venir.

Au restaurant scolaire, la commune souhaite réduire les 
consommations énergétiques et optimiser le confort.
Les travaux de raccordement du chauffage à la pompe à 
chaleur géothermique du bâtiment voisin pour assurer le 
chauffage et la production d'eau chaude sanitaire seront 
réalisés en 2022 par l’entreprise POIRIER pour une dépense 
de 35 900 € TTC. Des  subventions de l’état (DSIL), dépar-
tementale (FIR) et par la communauté d’agglomération 
(fonds de concours) sont accordées pour un montant glo-
bal de 23 900 €.

Au groupe scolaire René Hardy, le  remplacement du 
système de chauffage est prévu en 2022. Ces travaux 
consistent à  l’installation d'une chaudière à granulés, à 
condensation ou d'une installation en géothermie (chauf-
fage et production d'eau chaude sanitaire). Les entreprises 
seront consultées début 2022.

Les travaux de rénovation énergétique comprendront par 
la suite : 

• le remplacement du système de ventilation par une 
installation en double flux,

• le remplacement du système d'éclairage,
• l’installation de panneaux solaires photovoltaïques,
• la rénovation de l'enveloppe thermique.

Rénovation énergétique



Plusieurs croix et calvaires érigés à diffé-
rentes périodes de l’histoire de la com-
mune de Saint-Quentin sont encore en 
place aujourd’hui. Lors de vos prome-
nades pédestres, vous pourrez essayer de 
les rechercher et à travers cet article vous 
pourrez comprendre leur histoire. 
En 1932, dans sa « Monographie de 
Saint-Quentin », l’Abbé Cudeloup dé-
nombre douze croix dans le paysage de 
la commune, dont deux disparues mais 
toujours dans les mémoires.
Elles sont encore là, quatre-vingt dix ans 
plus tard, perdues au bord d’une route, à 
la croisée de chemins, ou plus présentes 

dans le bourg.
Certaines, vieilles de plus de trois cents 
ans, d’autres érigées au XIX ème siècle, 
elles témoignent toutes de la foi de la 
Communauté.
Dues à la volonté des paroissiens ou à 
des initiatives privées, elles faisaient of-
fice de guide pour les voyageurs et de 
lieu de protection contre l’inconnu et les 
mauvaises rencontres.
Deux de ces croix semblent avoir marqué 
les limites géographiques de Saint-Quen-
tin : la croix du Chesnot et la croix du Val 
d’Oir, érigées à l’entrée de la paroisse.
Jusqu’au milieu du XX ème siècle, il était 

d’usage de se signer en passant devant la 
Croix, par respect pour le Christ, se met-
tant ainsi sous sa protection. Et malheur 
au gamin qui l’oublie en présence de ses 
parents !
Ces croix étaient également lieu de pro-
cession, pour les Rogations par exemple, 
ou lieu de rencontre lors de certaines 
fêtes locales.
Longtemps, et encore actuellement, les 
paroissiens viennent y déposer un simple 
bouquet de fleurs des champs ou une 
branche de laurier ou de buis au moment 
des Rameaux.

Les Croix dans le paysage de Saint-Quentin

La Croix du 
Cimetière Bunel 
située dans l’ancien 
cimetière près de 
l’église

Les calvaires

Le beau Calvaire 
en granit, érigé 
dans le cimetière, 
donné en 1875 par 
la famille
Marquis à la place 
de  l’ancien cal-
vaire dont le Christ 
en bois se voit 
dans l’église

Le Calvaire 
roman situé près 

de l’église. Au pied 
de cette croix se 

trouvait la sépul-
ture des curés de 

Saint-Quentin, 
dans l’ancien 

cimetière Les croix érigées par des familles

La Croix de la Houle, 
très ancienne, avec 
image de la Vierge dans 
le Croisillon.

 La Croix Margat 
donnée par la famille 

Lebedel

La Croix Roussel, 
« De vieille date, 
relevée et bénie en 
1870 »

La Croix du Val d’Oir

Les croix érigées suite à des épidémies 
(la peste par exemple) et/ou qui indiquent des directions

La Croix du Chesnot 
(datant de 1701)

D’autres croix encore…  

La Croix Le Houx 
est une croix de granit, 
simple, avec son socle 
perdu dans les ronces
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Depuis la loi Egalim, pour lutter contre le gaspillage et travailler les produits bio 
en majorité, les restaurants scolaires sont dans l’obligation de proposer 1 fois par 
semaine un menu végétal (soja, blé, céréales) 
Mickaël Mautalent, cuisinier, travaille les produits locaux (légumes bio). Pour ré-
aliser un travail de qualité basé sur la transformation des produits dans une très 
grande partie, il est aidé par Sylvie Jamault, employée en contrat Parcours Emploi 
Compétence à mi-temps et par  Mathilda Séguin qui est en stage long jusqu'à la 
fin de l’année scolaire. 
Pour parfaire encore la qualité des menus et répondre aux exigences de la loi Ega-
lim, de nouveaux équipements ont été installés en cuisine (blender, trancheur, 
robot multifonctions, friteuse gaz  ainsi que des conteneurs acier). Ils sont sub-
ventionnés par l’état à hauteur de 100 % du montant hors taxes de la dépense 
soit 10 037,95 €.
La qualité des repas servis est indéniable, malgré le coût important restant à 
charge pour la collectivité, la municipalité reste attachée à ses services. Les agents 
donnent une réelle qualité à l’accueil tant au niveau de l’encadrement que de la 
préparation traditionnelle des repas. 
Au bilan de l’année scolaire 2020-2021, 16 447 repas ont été servis pour une dé-
pense globale de 106 950 € soit un prix de revient de 6.50 € par repas et une 
recette résultant de la facturation de 61291 € soit 3,73 € par repas. 
Le montant pris en charge par la commune représentait 45 659 € soit 2,77 € par 
repas. Pour confectionner les menus, le prix de revient de l’alimentaire est de 
1,78 € auquel s’ajoutent les dépenses de personnel et les charges de fonctionne-
ment.  Le prix du repas facturé aux familles de Saint-Quentin 3.68 € pour l’année 
scolaire 2020-2021 est passé à 3,70 € à la rentrée de septembre 2021. 

La cantine

Charges communales
Année scolaire

2020-2021

Alimentaire 1.78 €

Charges de  personnel 3.92 €

Charges de fonctionnement 0.80 €

Prix de revient par repas 6.50 €

0,80 €

1,78 €

3,92 €

Répartition prix de revient par repas

  Charges de fonctionnement
  Alimentaire
  Charges de personnel 

 Charge commune
 Prix moyen facturé

Prix repas

3,73 €
2,77 €

Prix repas
Année scolaire

2020-2021

Prix moyen facturé 3,73 €

Charge commune 2,77 €

Prix de revient 6,50 €



Loto organisé par l'APE
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Comme chaque année, le loto organisé 
par l’Association des Parents d’Elèves de 
l’école, a rencontré un beau succès. La 
salle était complète. Les organisateurs 
comme les participants étaient contents 
de se retrouver autour d’un bon moment 
alliant convivialité et divertissement. 
Le loto a eu lieu le 30 octobre sur le 
thème d’halloween. Les enfants avaient 
la possibilité de se déguiser et beaucoup 
ont joué le jeu. 
La présidente de l’APE ainsi que les 

membres sont ravis de pouvoir recom-
mencer des actions afin de permettre 
aux enfants de l’école de profiter de sor-
ties scolaires. Tout le bénéfice de la soi-
rée revient à l’association. 
La présidente remercie les sponsors de 
leur générosité ainsi que les bénévoles 
qui ont participé au bon déroulement 
de la soirée. 

Grand succès pour l’exposition « Les peintres 
de Saint-Quentin sur le Homme »
Les 20, 21, 27 et 28 novembre, 3 peintres 
saint-quentinais ont été mis à l’honneur par 
la toute nouvelle association Loisirs Culture et 
Patrimoine présidée par Marie-France Bouil-
let.
Hervé Bazin, Pierre Dinahet et Jean-Claude 
Yver ont exposé une partie de leurs toiles et 
aquarelles dans les caves de l’ancien presby-
tère de notre commune, remarquablement 
aménagées fin 2019 en salle d’exposition.
Dès le vernissage de l’exposition, un public 
nombreux et varié, dont les élèves de notre 
école, a pu découvrir les oeuvres de nos trois 
artistes, essentielles dédiées aux paysages du 
Sud-Manche.
Cette première exposition (mais pas le pre-
mier événement), organisée par l’association 
Loisirs Culture et Pa-
trimoine devrait être 
suivie par d’autres 
(trois ou quatre par 
an, dont une en exté-
rieur). Au programme 
également de Ma-
rie-France Bouillet et 
des membres de l’as-
sociation pour 2022 
une conférence dans 
le style de celle qui 
s’est tenue en sep-
tembre dans l’église 
de Saint-Quentin.

Loisirs, Culture, Patrimoine

Après une année sans manifestation, le 
comité des fêtes a renoué avec la soirée 
cabaret qui a eu lieu le samedi 13 no-
vembre 2021. Cette soirée a toujours 
autant de succès auprès du public qui a 
respecté les consignes sanitaires  mises 
en place par rapport au Covid.
Pour passer une soirée inoubliable dans 
une ambiance festive et chaleureuse, il 
ne fallait donc pas manquer cette soirée 
cabaret ; 200 personnes avaient fait le 
déplacement pour conjuguer plaisir des 
yeux et plaisir des papilles. C’était une 
soirée qui s’est annoncée riche en sur-
prises grâce aux nombreux artistes pré-
sents pour l’occasion. La troupe Micho-
co a animé la soirée autour d’un repas 
convivial. Une chanteuse a interprété de 
nombreux chants connus par le public. 
Puis, des artistes transformistes ont per-
mis de retrouver des chanteurs et per-
sonnages d’aujourd’hui et d’hier. A tra-
vers leurs métamorphoses successives, 
ils ont transporté les convives d’un per-
sonnage à un autre. Se sont également 
enchaînés des spectacles de magie.
Cette année encore, le bilan de cette 
soirée reste vraiment positif pour le co-
mité des fêtes. Tous ceux qui aimaient 
les imitations, les chansons, la magie et 
les fou-rires, étaient les bienvenus.

Humour, chansons 
et magie à la soirée 
cabaret organisée 
par le Comité des 
fêtes



  

janvier  
samedi 22 Union sportive   Concours de belote

mars  
dimanche 20 Société de chasse de St Quentin Collation

avril    
samedi 2 Union sportive  Repas 
samedi 9 Fil Saint-Quentinais  Chasse aux œufs 

juin  
mercredi 8 Club du 3ème âge  Concours de belote
samedi 25 Union sportive  Tournoi de football

août    
samedi 20 Comité des fêtes  Soirée estivale

septembre    
dimanche 4 Fil Saint-Quentinais  Vide grenier

octobre   
dimanche 9 Cheveux blancs  Repas
samedi 15 Anciens combattants  Repas
samedi 22 Union sportive   Repas 

novembre    
samedi 19 Comité des fêtes  Soirée Cabaret

Calendrier des Fêtes - Année 2022
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GAZ : Dès que vous effectuez des tra-
vaux au dessus des conduites de gaz, 
(tranchées notamment) vous devez in-
former GRT GAZ à CAEN au :
02 32 08 26 70

EAU : Dès que vous constatez une fuite 
d’eau sur le réseau  appelez le :
 02 33 48 53 88 (n° du SD eau 50)

ENEDIS : Dépannage électricité Sud 
Manche 24 h/24h : 09 72 67 50 50 

GENDARMERIE : Le numéro «17» cen-
tralise les appels au centre d’opérations 
et de renseignements à Saint-Lô de jour 
comme de nuit.
Pour contacter directement la Brigade 
de Ducey, composez-le : 02 33 89 03 30

POMPIERS : Composez 18 ou 112

SAMU : Composez le 15

Bon à savoir 

Le weekend du 06 novembre, la troupe 
de théâtre « les cabotins Eschériens » s’est 
produite à la salle de Tombelaine. Elle a 
présenté une pièce intitulée « Faits de so-
ciété » écrite par Mme Lysiane Queva et qui 
aborde  avec humour les thèmes d’harcèle-
ment et de la dépression. Cette troupe est 
composée de dix comédiens.
Tous les mardis soirs, Mme Lysiane Quéva 
propose bénévolement un atelier théâtre 
pour les enfants du groupe scolaire René 
Hardy.

Le vendredi 17 décembre, « les petits cabo-
tins » nom de la jeune troupe, a proposé sa 
création : plusieurs scénettes sur le thème 
de la bienveillance et de Noël ont permis 
d’admirer de jeunes talents en herbe.

Représentations théâtrales

Secrétariat de mairie :
- Mme JOSSEAUME Viviane
- Mme SITEAU Françoise 
Tél : 02 33 60 61 45  - Fax : 02 33 60 66 81
Site internet : www.saint-quentin-sur-le-
homme.fr

Heures d’ouverture :
Lundi : 09h00 - 11h30 
Mardi :  09h00 - 11h30 - 13h30 - 18h00 
Jeudi : 13h30 - 17h00
Samedi : 09h00 - 11h30

   Permanences des élus

Monsieur Stéphane Grall : 
Mardi de 9h00 à 10h00, Jeudi de 14h00 à 16h00 et le Samedi 
de 9h30 à 10h00.
Monsieur Rémi HARDY responsable des finances (budget, 
emprunts, gestion financière, appels d’offres, taxes 
locales…) et du cimetière : Mardi de 9h00 à 10h00 et le 
Samedi de 11h00 à 12h00.
Madame Valérie NOUVEL responsable de l’environnement 
et du développement durable : Samedi de 11h00 à 12h00.
Monsieur Christophe TESNIERE responsable de l’entretien 
et des travaux (bâtiments communaux, voirie, réseaux, 
espaces publics), l’entretien du fleurissement, l’organisation 
des services techniques, l’urbanisme, le développement 
économique, l’agriculture et l’accessibilité : 
Mardi de 9h00 à 10h00 et samedi de 11h à 12h.
Le Maire et les Adjoints reçoivent également sur rendez-vous.

Depuis juillet 2014, la commune a mis en place l’opération 
« Argent de poche » pour les jeunes âgés de 16 à 18 ans. 
Les jeunes effectuent 3 heures maximum par jour au prix de 
5 euros de l’heure. 

Douze jeunes ont participé 
cet été. 

Chacun a effectué 7 journées 
de 3 heures. Ils se sont tous 
bien investis.

Opération argent de poche



Travaux - Sécurité voirie

En cas de travaux agricoles ou autres activités 
entrainant des dépôts de terre sur la chaussée, 
chacun doit assurer la sécurité en mettant des 
panneaux signalisant le danger. La route doit 
être nettoyée aussitôt ces travaux terminés 
afin de ne pas engendrer un accident dont 
vous pourriez être responsable. 

Accès voirie

Toute nouvelle sortie sur les voies communales 
ou départementales doit faire l’objet d’une au-
torisation de sortie délivrée par les services 
compétents (mairie ou DRD).

À partir du 1er janvier 2022 les consignes de tri évoluent ! 
Elles seront identiques sur tout le territoire de la Communauté d’Aggloméra-
tion Mont Saint-Michel Normandie : tous les emballages et papiers se trient !
1. C’est un emballage ? Vous pouvez le trier ! 
2. Il est en plastique, déposez-le dans la colonne jaune ou bleue. Il est en 

verre, déposez-le dans la colonne de couleur verte ! 
3. Inutile de le laver, il suffit de bien le vider. 
4. Ne pas imbriquer les déchets les uns dans les autres pour qu’ils soient 

bien reconnus au centre de tri !
5. Pour les usagers en apport volontaire, déposez vos emballages en vrac 

dans la colonne (pas dans des sacs).
6. Tous les papiers (sauf les absorbants) se trient ! 

Passage en extension des consignes de tri  

Vous souhaitez davantage d’information ? Rendez-vous à la réunion pu-
blique prévue le mercredi 19 janvier 2022 à 18 h 30 à la salle polyvalente 
située près du stade de DUCEY-LES CHÉRIS.

Pour tous renseignements contacter le service déchets : 
Tél. : 02 33 68 68 96 E-mail : service.dechets@msm-normandie.fr

Tous les déchets verts : 
tonte de pelouse, taille 
d’arbustes… doivent 
être impérativement dé-
posés à la déchetterie de 
Ducey ou de Saint-Ovin 
et en aucun cas déposés dans les containeurs ou à l’entrée des champs. 
Une carte d’accès nominative pour les deux  déchetteries est à retirer à 
la mairie. 

Déchetterie

Déchetterie de SAINT-OVIN

HIVER novembre à mars

Lundi : 9h00 12h30

Mardi : 9h00 12h30

Mercredi : 9h00 12h30

Vendredi : 9h00 12h30

Samedi : 9h00 12h30

ÉTÉ avril à octobre

Lundi : 8h30 12h30

Mardi : 8h30 12h30

Mercredi : 8h30 12h30

Vendredi : 8h30 12h30

Samedi :
8h30

14h00
12h30
17h30

Déchetterie de DUCEY

HIVER novembre à mars

Lundi : 14h00 17h00

Mardi : 14h00 17h00

Jeudi : 14h00 17h00

Samedi : 9h00
14h00

12h00
17h00

ÉTÉ avril à octobre

Lundi : 14h00 18h00

Mardi : 14h00 18h00

Jeudi : 14h00 18h00

Samedi : 9h00
14h00

12h00
18h00

Modalité de recueil
des demandes de cartes
nationales d’identité

Depuis le 2 mars 2017, les usagers doivent se 
rapprocher d’une commune équipée d’un 
dispositif de recueil et non plus de la commune 
de résidence (Ducey ou Avranches au plus 
près). Une pré-demande pourra être saisie en 
ligne sur http://predemande-cni.ants.gouv.fr

Accès internet
Si vous rencontrez des difficultés pour votre 
accès internet ou pour savoir s’il vous est pos-
sible de souscrire une offre très haut débit, 
contactez Manche Numérique  tél 02 33 77 83 
60,  ou votre fournisseur d'accès. 

Destruction d’essaim de
guêpes, frelons (non asiatiques)

La destruction d'un nid de guêpes ou d'un nid 
de frelons (non asiatique) n’est plus assurée par 
le SDIS (Service Départemental d’incendie et 
de Secours).
Vous êtes invités à vous rapprocher des en-
treprises privées en consultant les pages 
jaunes de l’annuaire.

Brûlage des végétaux

Pour éviter tout incendie, soyons prudents.
En période de sécheresse de nombreux feux 
de végétation ont nécessité d’engager d’im-
portants moyens de secours.
Les arrêtés préfectoraux permanents du 8 fé-
vrier 2005 de protection des forêts contre l’in-
cendie et règlementant le brûlage des végé-
taux restent en vigueur pour la période du 1er 
avril au 31 octobre de chaque année.

Lutte collective contre le 
frelon asiatique

La commune adhère au dispositif mis en place 
par le Conseil Départemental et la Fédération 
Départementale de Défense contre les Orga-
nismes Nuisibles de la Manche (FDGDON) pour 
la lutte contre les nids de frelons asiatiques.
 Que faire face à un nid de frelons asiatiques 
? Il ne faut pas intervenir soi-même. 
- signaler le nid à la mairie en indiquant 
vos coordonnées ainsi que la localisation 
précise du nid.



Nouvelles possibilités de paiement

La commune s’est affiliée au centre de rem-
boursement des chèques emploi service uni-
versel (C.R.C.E.S.U.). Le chèque emploi service 
est un moyen de paiement pouvant être utilisé 
par les particuliers pour le règlement du ser-
vice de garderies périscolaires.
Les usagers pourront aussi utiliser l’applica-
tion PayFip  (anciennement TIPI), service qui 
permet d’effectuer le règlement des factures 
de cantine et garderie à partir du site de la 
collectivité ou directement à partir de la 
page de paiement de la DGFiP, 

Depuis le 1er Janvier 2021, la communauté d’agglomération Mont 
Saint-Michel - Normandie a mis en place une Opération Program-
mée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur les pôles territoriaux 
d’Avranches et du Val de Sée. L’OPAH permet, sous conditions, aux 
propriétaires de logements (occupants ou bailleurs), de bénéficier 
d’un accompagnement technique gratuit et d’aides financières 
importantes et ciblées pour la réalisation de travaux d’améliora-
tion de l’habitat.
Pour accompagner les particuliers dans leur projet, les conseillers 
d’URBANIS, en charge de l’animation et missionnés par la commu-
nauté d’agglomération, sont joignables :

• par téléphone au 02 30 04 03 31
• par mail à l’adresse rennes@urbanis.fr 

Opération Programmée de l’Habitat (OPAH)

Les données personnelles enregistrées aux fins d’inscription 
d’un acte sur le registre de l’état civil ne peuvent être utili-
sées par les élus municipaux à des fins de publication dans 
la presse que si, au moment de l’établissement de l’acte, les 
personnes concernées ont donné leur accord.
En raison de la nouvelle règlementation relative au RPDP, 
l’état-civil n’est pas publié dans le bulletin depuis 2020 pour 
protéger au mieux les données personnelles des citoyens.
Pour ces mêmes raisons, les invitations au repas des che-
veux blancs ne sont plus déposées par les conseillers muni-
cipaux au domicile des personnes âgées de plus de 65 ans 
comme cela se pratiquait auparavant. Ce repas a lieu le deu-
xième dimanche d’octobre, l’invitation sera publiée dans la 
presse ou sur le site internet de la commune. Des affiches 
seront aussi déposées chez les commerçants. Les personnes 
intéressées devront s’inscrire en mairie.

Règlementation sur la Protection des 
Données Personnelles

Autres animaux errants 

Les propriétaires de parcelles de terrain agricole doivent 
veiller au bon état des clôtures afin d’éviter aux animaux de 
divaguer sur la voie publique qui risquent de causer des ac-
cidents. 

Fourrière chiens et chats errants

Pour assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité pu-
blique, il est rappelé que les propriétaires ne doivent pas laisser 
leurs animaux de compagnie en divagation et que des sanctions 
peuvent être prises.
La commune adhère au service de fourrière de l'Association Pas-
serelles vers l'emploi.
L'accueil des chiens et des chats, en état de divagation sur la com-
mune, est situé au refuge au Petit-Celland (Tél. 02 33 58 32 34)
Aussi, les aboiements de chien peuvent constituer une nuisance so-
nore, qu'ils surviennent la nuit comme le jour. Afin de privilégier de 
bonnes relations de voisinage, soyez vigilants pour faire cesser ce bruit.

Le froid arrive, attention au monoxyde 
de carbone ! 

Les intoxications accidentelles par le monoxyde de car-
bone (CO)  demeurent encore aujourd’hui un véritable 
problème de santé publique. 



Rappel concernant la 
règlementation des 
activités bruyantes

Les travaux de  bricolage ou de jardi-
nage par des particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore, tels que ton-
deuses à gazon à moteur thermique, 
taille haies,  tronçonneuses, perceuses,  
raboteuses ou scies mécaniques ne 
peuvent être effectués que :
- les jours ouvrables de  :
8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 30
- les samedis de : 
9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00
- les dimanches et jours fériés de :
10 h 00 à 12 h 00.

Classement  "maisons"

Mr et Mme  FRANCOIS Jacky - 4 Rue de Guyot .............................................. première place
Mr et Mme GRANDIN Christophe - 5 Cité le Clos du Holme .......  deuxième place ex aequo
Mr et Mme DATIN Roland - 27 Rue de la Croix du Chesnot.........  deuxième place ex aequo
Mr et Mme FAUTREL Claude - 45 Rue Montgomery ...................  quatrième place ex aequo
Mr et Mme MURIEL Marcel - 9 Cité Louis Guibert  ......................  quatrième place ex aequo 
Mr et Mme ROUSSEL François - 44 Rue des Estuaires  .................... sixième place ex aequo
Mr et Mme LEBOCEY Michel - 27 Rue Montgomery  ....................... sixième place ex aequo
Mr et Mme CORNILLE Bernard - 9 Rue de Guyot  ............................ sixième place ex aequo
Mme GUÉRIN Maryvonne - 20 Rue de la Libération  ....................... sixième place ex aequo
Mr et Mme GAUTIER Bernard - 4 Rue du Mont St Miche ................. sixième place ex aequo
 

Classement  "jardins paysagers"

Mr MORAND François - 16 Rue de la Libération  ........................................... première place
Mr et Mme FEAT Jean-René - 16 Route de la Sélune  ..................................  deuxième place
Mr et Mme PELLEN Laurent 5 Route de la Quintine ..................... troisième place ex aequo
Mr et Mme BOUTELOUP Guy - 17 Rue du Mont St Michel  ........... troisième place ex aequo
 

Classement  "artisans commerçants"

Mr et Mme JAMES Hervé - 10 Route des Vallées ........................................... première place
Mr et Mme LURIENNE Michel - 13 Route de Beausoleil  ..............................  deuxième place

Classement  "fermes"

Mr et Mme COHIER Claude - 8 Route de la Sélune  ........................................ première place
Mr et Mme VAUPRES Alain - 13 Route de la Retournerie  ...........................  deuxième place
Mr et Mme BRÉHIER Gérard - 33 Rue de la Croix du Chesnot  .....................  troisième place

Lauréats du concours de fleurissement 
de l’année 2021

Directeur de la publication : Stéphane GRALL - Conception rédaction et photos : Commission communication 
Mise en page et impression : Imprimerie Moderne - 02 33 58 04 39

En raison du contexte sanitaire, 
il n’y aura pas encore de 

cérémonie des vœux en 2022.
L’équipe municipale dans son ensemble se joint à moi  

pour vous souhaiter une très bonne année 2022 : 
qu’elle vous apporte santé, bonheur, joies, réussite,

 énergie et optimisme à vous et à vos proches.

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants 
et les remercions d’avoir choisi de s’installer à Saint-Quentin-sur-le-Homme. 
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Soyons vigilants ! Nous sommes 
tous responsables sur la route.
Le trafic routier est très important sur 
la commune, Il y a de plus en plus d’ac-
cidents. Chacun doit être respectueux 
des priorités et adapter sa vitesse  en 
fonction du danger.

Plan neige 

Le Conseil Général a établi un plan 
neige pour notre commune : seront dé-
gagés prioritairement la RD103  partant 
de Cromel au bourg et la RD 78 de la 
sortie du bourg à Ducey.


